
 
 
 
 
 

Le 3 février 2011 
 
 
 
Bonjour à tous et à toutes, 
 
Voici quelques informations concernant la négociation, 
 
Rappelons-nous que, le 24 juin 2010, nous avons signé une entente de principe avec le 
comité patronal de négociation pour les commissions scolaires francophones (CPNCF). 
 
Le 29 octobre 2010, nous recevions pour la première fois des extraits de textes de cette 
nouvelle convention collective.  Sept mois après la signature de cette entente de 
principe nous avons eu 6 rencontres avec le CPNCF et des discussions sont toujours en 
cours sur certains sujets. Jusqu’à ce jour, nous n’avons toujours pas reçu, le dépôt global 
des nouveaux textes de cette future convention collective. 
 
Peut-on souhaiter signer cette convention collective au mois de février 2011? Cette 
probabilité est quasi inexistante, car aussitôt le dépôt global reçu,  nous procéderons à 
la relecture complète des textes de la convention collective pour s’assurer de la 
conformité de ceux-ci. Et, le CPNCF ne s’est pas encore engagé à nous remettre ce dépôt 
global au mois de février.  
 
Quand obtiendrons-nous nos augmentations salariales? En ce moment il est important 
de préciser qu’il faut que la convention collective soit signée pour recevoir cette 
rétroactivité et qu’il y aura probablement un délai prévu après la signature                           
( environ 60 jours) pour permettre aux commissions scolaires de réaliser ses 
réajustements. 
 
De plus, Marie-Claude Cadieux, coordonnatrice au CPSS et porte-parole du comité de 
négociation ainsi que Sylvain Ladouceur, président du CPSS, participeront le 18 février 
prochain à une rencontre d’information avec la personne responsable à la Fédération 
des commissions scolaires du Québec (FCSQ) relativement à la mise en place du nouveau 
programme de formation AEP en services de garde. 
 
Nous vous tiendrons informés des futurs développements.  
 
Sur ce, nous vous souhaitons une bonne journée. 
 
 
 
Le comité de négociation (À la table sectorielle) 
 
Marie-Claude Cadieux (Porte-parole et conseillère syndicale au SCFP) 
Sylvain Ladouceur (Président du CPSS SCFP Section locale 4296) 
Chantal Tremblay (Région de Québec SCFP Section locale 1296) 
Huguette Blais-Farley (Région Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Québec SCFP Section 
locale 1911) 


